
 
SECTEUR CONSULAIRE DE L’AMBASSADE DE L’ANGOLA EN 
SUISSE ET MISSION PERMANENTE DE L’ANGOLA AUPRÉS DE 

L’OFFICE DES NATIONS-UNIES À GENÈVE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
NOUS COMMUNIQUONS AU PUBLIQUE QU’À 
PARTIR DU 01 AVRIL 2005 LE PAIMENT DES 
ÉMOLUMENTS CONSULAIRES DEVRONT ÊTRE 
EFFECTUÉS DIRECTEMENT SUR LE COMPTE 
CREDIT SUISSE Nº 192851-11-8 SECTEUR 
CONSULAIRE. 
 
 
 
GENÈVE, LE 29 MARS 2005 
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